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        STRASBOURG, le 21 mars 2006 
 
 
COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
CFCAL-BANQUE  
(EURONEXT Paris, EUROLIST– Compartiment B – code ISIN FR0000064560) 
 
Dans sa séance du 15 février 2006 le Conseil d’Administration du CFCAL-BANQUE a arrêté 
les comptes de l’exercice 2005 et proposera leur approbation à l’assemblée générale du  
23 mai 2006. 
 
Résultats 2005 
 
 
Au cours de l’année 2005, le groupe CFCAL a poursuivi son fort développement sur la lancée 
de l’année précédente. Avec 170 M€ de réalisations nouvelles, la production de crédits de 
2005 dépasse les 166 M€ de 2004 qui constituaient pourtant un record par rapport aux  
128 M€ de 2003. La croissance de l’activité se conjugue, en outre, avec un maintien des 
marges et une baisse de la sinistralité. Les encours de crédits atteignent 718 M€ en croissance 
de 8 % sur l’exercice précédent. 
 
Les résultats du groupe illustrent la progression de l’activité, et sont également marqués par 
une baisse de dotations et des reprises de provisions sur créances douteuses. Cette diminution 
des provisions résulte notamment d’une meilleure appréhension de la garantie attachée aux 
prêts et d’un rapprochement avec les normes du groupe Caisse d’Epargne. 
 
De ce fait, le PNB s’établit à 31 M€ contre 23 M€ en 2004, soit une croissance proche de  
35 %. Le résultat d’exploitation à 28 M€ contre 16 M€ en 2004 progresse de 75 %, 
principalement sous l’effet de la baisse du coût du risque.  
 
Le résultat net part du groupe s’élève à 18,4 M€, soit une progression de 123 %. Le conseil 
d’administration du CFCAL-banque proposera donc à l’assemblée générale la reconduction 
d’un dividende de 5 € par titre en rappelant que cette distribution comprend pour partie un 
dividende exceptionnel de 3 € déjà versé l’année dernière. 
 
Les états financiers consolidés au 31 décembre 2005 seront publiés pour la première fois 
conformément aux normes IFRS. L’impact instantané de ce passage a pour effet de majorer 
les réserves et les capitaux propres de 22,9 M€ essentiellement en raison du caractère plus 
rigoureux du nouveau référentiel sur la définition des provisions de passif. 
Après retraitement en normes IFRS les capitaux propres augmentent de 9 % passant de  
99,8 M€ fin 2004 à 108,7 M€ fin 2005. 
 

* * * * * * 
 
Contact :  Christian CAPMAS – Directeur Financier 
  tél. 03 88 21 49 88 
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